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PROCÈS-VERBAL 

Assemblée générale annuelle 2017 
 14 septembre 2017 

 

Tenue de 17h à 19h 

au 234 rue Maple à Sutton à Sutton (Québec)  J0E 2K0 

 
Accueil et inscriptions: accueil des membres dès 17 h et renouvellement des  

cartes de membre annuelles. Le président Roland Degani prononce un mot 

d’accueil à toutes les personnes présentes : 18 participants ont signé le registre 

de présence. 

 
 

 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE : 

Sur proposition dûment faîte et appuyée, l’assemblée est ouverte vers 17h45. 

 
       2.   NOMINATION D’UN PRÉSIDENT ET D’UN SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE : 
              Sur proposition d’Isabelle Capmas, appuyée par Manon Rivest, les membres présents 

désignent Jean Marsolais pour agir comme président de cette assemblée, et Michel Guibord comme 
secrétaire d’assemblée. 
 
      3.   ORDRE DU JOUR DE CETTE ASSEMBLÉE : 

             Sur proposition de Manon Rivest, appuyée par Robin de Leeuw, l’ordre du jour est accepté tel 
que rédigé et préalablement transmis avec l’avis de convocation. 
 

     4.   PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE PRÉCÉDENTE DU 26 MAI 2016 : 
           Les membres présents dispensent le secrétaire de faire la lecture dudit procès-verbal; sur 
proposition d’Ida Degani, appuyée par Lyse Desjardins, le procès-verbal de l’assemblée du 26 mai 2016 

est accepté à l’unanimité. 
 
     5.   PRÉSENTATION DES RAPPORTS ANNUELS : 

            5.1 rapport de président d’Espace Sutton : Roland Degani fait état et commente les principales 
activités d’Espace Sutton pour la période se terminant le 31 janvier 2017 : 
a) les travaux d’acoustique au gymnase de l’école primaire de Sutton et les améliorations qui restent à 

réaliser en négociation entre l’entrepreneur désigné et la ville de Sutton. 
b) le « Cabaret Party » devant plus de 200 personnes; 
c) le projet d’ateliers des arts de la scène pour les jeunes de l’école et la belle réussite du spectacle des 

Jeunes Talents (Talent Show) en fin d’année scolaire; 
d) réalisation d’un porte-folio du SPECTACLE DES TABLEAUX VIVANTS pour 2018 et 2019; sous le thème 
du « Refus global » et des toiles de Borduas et autres peintres signataires. 
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        5.2 états financiers pour l’exercice se terminant le 31 janvier 2017 : Isabelle Capmas explique l’état 

des résultants au 31.12.2017 et commente avec précision l’état des revenus et dépenses pour cette 
même période. Les membres présents sont satisfaits des explications et entérinent ces états financiers. 
 

     6.   RATIFICATION DES ACTES DES ADMINISTRATEURS : 
            Sur proposition de Manon Rivest, appuyée par Richard Leclerc, il est résolu à l’unanimité de 
ratifier les actes et décisions des administrateurs d’Espace Sutton. 

 
      
7.   ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS : 

       Les personnes dont les noms suivent sont élues par acclamation au conseil d’administration pour la 
prochaine année : ISABELLE CAPMAS, LYSE DESJARDINS, MARIUS D’AUTEUIL et ROLAND DEGANI. 
Trois postes d’administrateur sont vacants et pourront être comblés par le nouveaux conseil 

d’administration. 
Le président d’Espace Sutton remercie les administrateurs sortant de charge pour leur travail et leur 
dévouement envers les objectifs de la corporation : Sonia Baillon, Dave Jennings et Robin de Leeuw. 
 

 8.   LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE : 
        Sur proposition d’Hélène Cabana, appuyée par Ida Degani, l’assemblée est levée à 18h45. 
 

 
 
_________________________________________           ___________________________________ 

Jean Marsolais                                                       Michel Guibord 
Président d’assemblée                                         secrétaire d’assemblée 
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